
« Les vélos de l’Agglo » 
Service gratuit de prêt  
de vélos longue durée 

 
 
 
 
 

 
Le service de prêt de vélos gratuit de longue durée s’inscrit dans le plan d’actions qui vise à 
développer la pratique du vélo sur le territoire de la communauté d’agglomération du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile.  
 
Il s’agit de reconsidérer la place prépondérante de la voiture dans les modes de 
déplacement des habitants et des salariés du territoire, en proposant des solutions 
alternatives (vélo, transport en commun…).Ce plan d’actions vise à favoriser les 
déplacements à vélo domicile-travail et domicile-école, pour de courtes distances, parmi un 
programme composé de 16 actions.  
Le service de prêt de vélos a pour objectif de permettre à un plus grand nombre de tester un 
autre mode de déplacement, sans pour autant devoir acquérir un vélo pour ses 
déplacements.  
Après une période de test avec la mise à disposition gratuite d’un vélo, l’objectif consiste à 
adopter puis à pérenniser de nouvelles pratiques de déplacements principalement pour se 
rendre sur son lieu de travail ou à son école.  
 
 
Pour qui ? 
 
Ce service s’adresse aux habitants du territoire de l’agglo mais aussi aux salariés des 
entreprises du territoire. 
Le prêt s’effectue auprès des personnes majeures dont le domicile ou le lieu de travail est 
situé sur une des 11 communes du territoire de l’Agglo*.  
 
 
Comment ? 
 
Les modalités d’emprunt sont simples : 
 

·  Un vélo est remis à l’utilisateur après la signature d’un contrat de prêt. D’une durée 
de trois mois , il peut-être renouvelé deux fois . 

·  Pas de chèque de caution mais en cas de dégradation, l’utilisateur paie les 
réparations et le remplacement du vélo en cas de vol 

·  Les justificatifs à fournir sont une attestation de résidence de moins de trois mois 
(facture EDF, etc.) ou une attestation du lieu de travail sur le territoire de l’Agglo* ; 
une pièce d’identité et un relevé d’identité bancaire ou postale. 
 
 

Où ? 
Auprès Culture Vélo à Aubagne. Il assurera la préparation du vélo pour le prêt ainsi que les 
réparations éventuelles. 
 
 
 
 



Type de vélo. 
Le vélo prêté sera de type VTC, robuste, mixte, comprenant deux systèmes de freinage, des 
vitesses intégrées avec 3 plateaux, un système anti vol performant ainsi qu’un équipement 
comprenant notamment un panier avant. 
 

 
 

 
 
·  Aubagne, Auriol, Cuges-les-Pins, Roquevaire, La Penne sur Huveaune, Saint-Zacharie, La Destrousse, 

La Bouilladisse, Peypin, Saint-Savournin et Belcodène. 

 
Inscription auprès de la Communauté d’agglomération  du Pays d’Aubagne et de 
l’Etoile : 04 42 62 80 00 
 
 


